ART. 11 N° 1372

ASSEMBLEE NATIONALE
15 mai 2026
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Gouvernement
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AMENDEMENT

présente par
M. de Courson, M. Castellani, M. Lenormand, M. Mazaury, Mme Sanquer et M. Taupiac

ARTICLE 11
A T’alinéa 3, substituer aux mots :
« peut instituer »
le mot :

« institue ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a rendre obligatoire pour les Préfets la mise en place de servitudes, afin de
généraliser le principe de réciprocité.

I1 a été réalisé avec le concours de la FNSEA.
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